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SGance du lB février 1965 --+ OEJET : 

ali - Le di x hui t f6vrior mil neuf cent aoixantu cinq , 11. 18 h 30 
l e Conse i l Municipal de Royan s ' ea t réur. i au lieu ordinaire 

Travaux neufe 
mentat ion en 
eau par oondui
tes tonte de 
500 mm entr e 

de 90S aéances , à la M.a irie , eous la présidence de Monsie ur 
Hubert Meyer , ~hire , d ' sFrès convocet ion8 faites l e 12 févr i er 
1965 . 

Chenao et Royan "'H 
_...:6 ;-"2.'1::> : 1'IJot . MEYER MA'<:ÎW3 . ROcnpDEREUX, lIHEN">JSSZAU 

FOUGET , GUïir.AUII , J.iONGRAHD , lI'LI\HAUT , PONTA
REIX , Bt: JARD, LA.:lL-,,;SE , IJACIIET • • REPRESENTES H. BISCAYE par ~1 . TITClIE33R 

M. OA1J..AND par M. ruJAltD 
M. lIOUC'".rIZT par M. ;'IATRAS . 

Les c onseil l era pr (\eante l'ornant lA. rlajorit6 doa ncabres 
on exercice , i l a ( té contorr:,ér,:ent à l'art icle 29 d\l Code 
Municipal procédé 11. l ' élec tion d ' un secrét nirc pris dans le 
sein du Conseil. 

'" 
~l . BUJARD , ay.w.iI obt onu l ' unaninité des suffrages a 

d ,:aigné pour remplir ce/!! f oncU.a"" 'P ' il e. acocptéco . 

Le rapporteur donne lecture du rapport 'tnbli par ~I . CHAUVEL 
Ingénieur des Ponta et ChauosGss à Saintss 1 

En conclus i on le rapporteur expose Qu ' il y a lieu de conclu
r e un marché ds c;rJ à gré avec ln compagnie des Eaux de Royan 
pour la fourni ture et la pose d ' une cond\lite en fonte , de d1a
mbtre 500 mm entre Chenac et Royan . 

LE COIlJl':lL MtnH CIFAL 
OuI le rapport de M. l ' Ingénieur des Ponte et Chauaaéa 
OuI l'exposé du rapporteur et apr be en avoir déli bér é 

DECIDE : 

_ d'autor iaer M. le t'aire b. conclure un r..arch' de gré à gré 
avec la Compagnie des .:.aux de hoyan . sociét é anonyme dont l e 
s iège social eot b. Royan_Ponta1l.laC . l , avenu. de Vulombr. 
et inscri te au R. C. de ~enne8 sous le na 55 B 9 en vue de 
la fourniture et de la pose d ' une conduite en tonte de diamè
tre 500 mm entre Chen.lC et Royan . 



_ que le IDOntant daa travau:.: objat du ;arché , uer-. 11m1t' .. 4 
80mm. de quatre millior..e deu:.: cent cinquante mille france qUi 
co;npte tanu de la partioipation de 15 5' du oonceseionnair. 
n ' entrainera. pour la ville qu ' une dépenoe de troie millions 
six cent douze mille oinq oents franco 

_ et que la dépense oorrespondante sera 
902 article 2,03 du budget primitif de 

imputée eur le chapitre 
l ' e~erc ioe 1 965 . 

Pait e t délibéré à Royan , l eo jour , moia et an ouadite 
Ont oi gne' au registre foJ1 . lee l".embreo pr éoente . 

A.l'i'IIlNVE 
ItOCHEPORT SU _ ~UŒ , le 13 MARS 1965 

Le Sous-Préfet , 
RYCiŒ1lJ8CH 

Pour copie conforme 
Hoyan , le 6 "mai 1965 

Pour le 1.16puté- l".a.1re , 
Le .L"ronder Adjoint, 

. ,. 

Pour la ~:e.ire , 
L' Adjoint Dél égué , 
aigné : M. NATRAS • • 
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